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On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souye- 
■ain-t'ont, n. 3ao; chez les dames Mahoüx et de 
SiSTORins, maison joignante; et M. Latour , impri- 
neur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
foir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,t annonces.

On reçoit aussi des abonnernens chez M. Berthot
“arC,héaÜ boi8' à ßruxelles, et chez toui 

tes directeurs des postes Ju royaume.
Le prit de l'abonnement est de 4 flor a5 ets P R 

pa. trimestre pour L.ége , et de 5 üor. Iq cts P h
pour les autres villes du royaume. 9

GAZETTE
ESPAGNE.

lC ^ noveTnb,e----- La négociation avec la banque de
St-Charles pour les six millions de réaux destinés aux Algé
riens ne marchant pa? aussi vite que le désirerait le gouverne
ment, il a trouve plus expédient de vendre à des négociai de 
Gibraltar, moyennant 4 millions de réaux, tout le mercure 
ïin se trouvait dans les magasins de Séville et d’Almaden. Il 

est pas encore bien certain que le produit de cette vente aille 
s eatable destination. Il y a deux mois environ qu’on avait 
n sur les commandenes de St-Jean de Jérusalem une somme 
p u pies pareille pour la livrer aux Algériens afin d'affranchir 

ot e commerce maritime de leurs pirateries. Mais cette somme 
employee avec tout ce qu’on a pu soutirer de la caisse d’a. 

L ÏÎ“ a exciîer les tro'JbIea du Portugal dans la province 
re le m»- T ,§UOr°nS 81 f'art,e de «s fonds est tombée 

Wntau’Tl s’ t gouvernement portugais; nous savons seu- 
«X 3 ef eM1l,are reccmulc“t d’une somme de 5oo,ooo fr.

Portlf6 ? ’ enV0^'ee ï>ar le clei’gd de Madrid à celu 
Portugal, pour fomenter la sédition. {Courr. franc.)
defrL eaCadre alSe'riel,ne continue à désoler la côte du royaume

se rendaitd'étre rant^ a‘alt \ -b°rd ,ClUq etudlans en médecine , vient 
|,or e deS!nUSS ‘""A C,U Une feloufllle egalement espagnole 
Æ et d‘ nT vo,P-°Ur tranfP°fterà Majorque un chargement 
Un’ . 1 e<îu'Page a réussi a s échapper dans un canot. Les
fc «.«•> V“«" *«"“ . A corsaires L L„! 
iC’é S S*."8’ * * 1 * * * *,de «“»P« V'il. »nt soin

ANGLETERRE.
Jit'S5 ’le Zvembre- - G a été tenu , h |a taverne 

l'effet h ronne etl Ancre, une assemblée de catholiques à
KtC PetlUOn “ ^le‘nent - faveur deRan!

feSrrgi;^^itîer^e,nIîe ■a *ucitvesGa-:&”• .... . • -

Clî: zrS“ ,brd:,i* . i=- P.stbute la horde j»’ ,* creatures de la corruption politique , et
«ut que If d 6SCla':eS dea cou« et des parlemens ,q‘ui ' -
‘»«.tarnll? 80lIV,ern,f ne SOnt faits î«’au profit des9gouver
né do **“?. de . autre sonlles avocats de la politfque li- 

politiques, i„ ,mi, ,i„ I. rétor’„

s „1“ “ ’ 1“ q>" le premier Serai, de,

^ÆT^srrr)1' •*“ »■“•*« •>--
l"‘ CrÂ i'i ‘r • c°ui“ - ■>«■»«.»1.1 9«e“mej. 8 1 11 ^,e de la presenter à la chambre des corn- 
^ Canning a appuyé cette proposition , qui a été adoptée.

!Jrk PeteTrW d°nne leS d®tails suivans sur l’armée russe et

f a[jiers-8éneraux de l’armée du Caucase sont en ce
Ornement pJ ."'cT Cap'ta!e de la GéorSie , et dont le 
"ssie’Cette arm ' °ffie.à j? °®cler allemand au service de la 
,!e des plno von ’ ?lte d earXOa m*des hommes , se com- 
Nieae l’armé e- ^ro.uPesri de Russie, la plupart ayant fait 

foren! eta,t à Pans aïe<? l’empereur Alexandre .

DE LIEGE

llf«>'enVrsuitUe petaUàPanS 7™ VemPe'e™ Alexandre , 
, lignait n envoyées en Georgia , parce que l’empe-
é';;rcçu trop d’idéPPe|‘ïUti eU1^Se,OUr en France» elles n’eus- 
5 armée Pl‘dfes h.ber?les' Qno.que la solde des officiers de 
i bontens Pi ^m que ce les des ^tres officiers , ils 
>üne eZ'J/7 qU !ls reSardent leur service eu Géorgie
1.lonel Kotzehn« m,m"en,t\Le chef de l’état-major est 
^nd. * officier du genie, et fils du célèbre auteur

homme de moyen

ï:°l
lh.,1 ° Ua® santsf f ‘-ri > est un homme de rnoyeiL '1 libéral non n*' n' ^°n «s a‘?e" estun homme très-ins- 
îi fille fort« j10 P?rsan' bon séjour habituel est Tabriz ou 

"’’liâmes. dont la population s’élève , dit-on, à 70 ou

• Il y a peu d’Européens actuellement eu Perse , la plupart 
sont Anglais. Le résident actuel à la cour du shah est le major 
Macdonald Kumeir , au service de la compagnie des Indes, que 
le suali de Perse a consenti après une longue hésitation , à rece
voir en qualité de résident de la cempagnie. Le capitaine Henri 
m loch, officier de la compagnie , est attaché à la légation en 
qualité de secrétaire.
V» Outre ces agens Anglais , il y a encore à Tabriz le major

îllveh , officier de cavalerie de la compagnie , et le capi
taine Hart , d un des régïmeus du roi ; il a le commandement 
do 1 armee du prince Abbas-Mirza , qu’il a disciplinée à l’eu- 
ropeenne. »

On lit dans le journal English Gentleman ;
« Tout Paris a été douze heures dans la consternation par 

une erreur typographique. Un journal français qui observe 
probablement les moindres actions de M. de Villèle, avait en- 
voyé à l’imprimerie un article dans lequel il disait que M. le 
president du conseil s'était rendu au bois de Boubgne , mais le 
compositeur a rnis par mégarde : M. de F Mêle »'est pendu au 
bois de Boulogne.

FRANCE.

Paris, le i3 novembre. — Il paraît quels feu a pris à Lyon 
par la forge d’un des ateliers d° charronage établis dans le 
qnarlier de la Charité. Les familles qui ont été victimes de 
1 incendie sont heureusement en moins grand nombre qu'ou 
ne le croyait, et déjà la charité publique s’est empressée da 
venir à leur secours. Un pompier a été grièvement blessé; 
son.état donne de vives inquiétudes.

— On écrit des frontières de Pologne, 6 octobre :
« Outre la division d’infanterie et les 20,000 cosaques , 

qui , à la première nouvelle de l’invasion des Persans, ont 
reçu l’ordre de se porter aux frontières, d’autres divisions 
du premier corps d’armée russe, sous le commandement du 
fela-inarécLal , comte Sacken , marchent aussi vers le théâtre 
de la guerre ; il paraîtrait que le but du cabinet russe serait d’y 
concentrer une masse suffisante de troupes pour terminer d’un 
seul coup, et dans le plus court espace de tems possible , une 
guerre à laquelle il a été provoqué d’une manière aussi injuste.
1 oute-iois il est à craindre qu’une seule campagne ne suffise pas 
vu 1 approche de l’hiver , pour faire de grands progrès dans ces 
contrées arides n

— Quelques journaux littéraires ont annonee' que Mlle Son- 
tag, devenue comtesse, avait quitté le théâtre. Cette nouvelle 
d’un brillant hymen est au moins prématurée; Mlje Sontag a 
paru récemment encore sur le théâtre de Berlin. Nous pouvons 
même assurer aux dilettanti parisiens que , malgré l’accueil 
flatteur quelle a reçu dans la capitale delà Prusse , cette char
mante actrice regrette beaucoup le séjour de Paris.

— Ou écrit de Madrid, 3i octobre : « Le fameux trapiste 
qui , pendant la campagne de 1823, commanda en Catalogne’ 
et en Castille un corps de 1000 à r.5oo hommes , est mort 
le 9 de ce mois , dans son couvent , où il était rentré en 1824.

— Le célèbre professeur Gorres , qui a reçu un appel dé 
la nouvelle université de Munich , s’est adressé ‘à son gouver
nement pour faire mettre au néant le procès qu’on lui a in
tenté dans le tems pour la brochure intitulée : l'Allemagne et 
la revolution ; on lui a répondu qu’il 11’avait qu’à s’adresser à 
la cour de justice qui est seule compétente pour lui répondre.

— Lors de la rentrée dn tribunal de première instance de Cam-
fnr pAvardT ’ Proc“reur du roi. * prononcé un discours 
sur I ambition. Jamais , dit-on , orateur ne fut plus plein de son
sujet. On croit qu’il ne tardera pas à être élevé à une fonction 
plus importante. n

A Pau et à Bourges à la rentrée de la cour royale les deux 
procureurs-generaux avaient choisi pour sujet de leurs dis
cours : la modération. On ne s’étonnera pas que les nom* ,1« MM. Peyronnet , Mangin et Jacquinot dePPampeW SeÎt 

pas ete prononcés une seule fois parles orateurs.
A Orléans , le discours prononcé par le substitut du procu 

reurdu roi était le développement de cette belle et grande idée • 
l egalue devant la loi. En sortant de la séance, les amis dé 
M. le substitut, tout en le félicitant. lui demanriai»n+ «u 1 •.M. le 
envoyé

li" - *“ OvtUlLC • ICS 3Q110 An,
substitut, tout en le félicitant, lui demandaient s’il avait 
e la veille sa démission, usqiaq avau

lieu mou aio„ , 
öhiaq ruuêifit gj *-
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_ Les plus legers indices suffisent sauvent pour mettre la 
police çur Iss traces d’un criminel, ün vol ai»it été commis 
elle* les sieur et dame Paulara à Fontenay , le 8 février der
nier , à l’aide d’effraction. Le voleur n’avait pas été' pris sur 
le fait, mais il avait laissé tomber , sans doute en s’enfuyant, 
plusieurs objets , et entr’antres un fragment de passeport. Avec 
Ce fragment , la police reconnut bientôt que le passeport avait 
du être celui d’une fille Guyard, précédemment condamnée 
pour vagabondage. Un sabot, également retrouvé, et qui chaus
sait la fille Guyard , aussi juste que jadis la pantoufle de Cendril- 
lüti t a fourni contre elle une preuve accablante. La fille 
Guyard a été condamnée à sept ans de travaux, forcés et à 
l’exposition. _____

Tribunal correctionnel. — Affaire Ouvrard.
M». Berryer, fils, défenseur de MM. Ouvrard et Mauléon , 

u fait remarquer que ce procès, commence avec tant d’eclat ,
a perdu toute son importance, et que les poursuites qui ont lieu
maintenant n’ont plus pour objet que d’excuser les nombreu
ses dilapidations qui ont été commises. L avocat s’est attache 
ensuite à prouver que les dépositions des témoins ne prouvent 
rien contre ses cliens, et que quand même elles prouveraient 
quelque chose , elles ne prouveraient point des faits qui fussent 
des délits. - ....

Ce procès, s’écrie-t-il , est enfin aux abois , il vient de je
ter son dernier cri dans cette enceinte. Il est tombe dans le 
ridicule et dans l’absurde, après avoir retenti dans toute l’Eu
rope et l’avoir effrayée.

M* Berryer veut ensuite aborder la question sous le rap
port moral ; mais il est arrête par M. le president , qui lui dit 
que la cause est entendus sur ee point. M* Berryer avec cha
leur : «Le tribunal, en interdisant l’exercice d’un droit sacré , 
reconnaît alors qu’il est inutile...., c’est-à-dire que î honneur de 
mes diens èst à l’abri de toute atteinte.... Dans ce cas je n’ai 
pins rien à dire. » (iprofonde sensation. )

Le défenseur de Baugé a employé, les mêmes moyens que 
M* Berryer. Ceux des trois autres prévenus ont dit très peu de 
ehose , puisque le ministère public semblait se désister de^la 
poursuite à l’égard de leurs cliens. Le tribunal a remis à huitaine 
la prononcé du jugement.

Cours de la Bourse du i3 novembre. — Rente» 5 p. ojo , jouiss. du sa 
eept. s8a5 , 99 tr. 90 c» — 4 M2 P- °1° . îouiss- °1’ fr- 00 cv Rem«* 
-S p. 100 jouta, du aa juin ,71 3o e, Actions de la banque , ,3087 5o. 
Xcnyrunt rejrsl d’Esp. l8a6, 5s. Emprunt d’Haïti, 085 00.

PAYS-BAS.
Liège , le 16 novembre.

On écrit d’Ostende en date du 10 novembre courant:
« L’officier qui commandait le détachement de cannoniers 

Jora delà catastrophe du 19 septembre a été interroge' de nou
veau vendredi dernier, et le même jour il a été conduit à Bru
ges , «ona la surveillance d’un officier d’infanterie. »

( Constitutionnel des Pays-Bas. )
_L’honorable M. Jean-Antoine Pilât, rédacteur de l’OW-

vateur autrichien, vient d’être décoré de l’ordre du Christ, 
honneur que lui mérite, sans doute , les services quil a 
rendus au Grand-Turc.

1

__Les quatre maisons incendiées dernièrement à Verviers no
taient point assurées par quatre compagnies différentes , ainsi 
qu’on l’a annoncé : elles l’e'taient par la seule compagnie de 
FEscaut, qui a indemnisé les propriétaires aussstôt après l’é
valuation des dommages.

_ Une souscription ouverte à Stavelot en faveur des mal
heureux halb tans de Groningue , a produit une somme de 36j 

florins.
— Les voleurs qui exploitent en ce moment les rues de Pa

ri* , eu dépit de M. Franchet qui entend mieux la police poli- 
tiqùa que la police municipale , bien moins utile aux citoyens , 
comme chacun sait, ne respectent plus rien. Un de ses inspecteurs 
a été dépouillé, et un bon gendarme a été arrêté vers 10 heures 
du soir, par quatre individus qui lui ont pris son argent; du 
reste les voleurs de Paris le cèdent en audace à ceux de 

Berlin , qui au rapport de plusieurs journaux ont enlevé le porte 
manteau du roi de Prusse , dans la voiture qui attendait S. M. 
à la porte du théâtre de Kamigstadt.

— On mande de Berlin :
la feu il la officielle de l’arrondissement de régence da Munster publie 

le plan d’un emprunt ouvert pour achever de rendre la Lippe navi- 
sable. Eu 1810, le roi avait assigné 017,879 écus pour cette entrepr.se 
et cette somma a fourni aux frais de sept écluses. Les droits sur la 
navigation se sont déjà élevés, dans les dernières années, a 9664 ecus , 
terme moyen. Il reale encore à construire cinq ecluses , dont les frais 
sont estimés à 120,000 ecus , et c’est pour les couvrir qu’on fait un em
prunt à 4 H2 pour cent. Il sera remboursé dans l’intervalle de 29 ans par 
[amortissement annuel de plusieurs obligations. Chaque prêteur pourra 
même demander son remboursement tous les six mois.

— On écrit de Munich , 9 novembre :
[de. Catalan! a eu avant-liier l’honneur d’être admise s 1 au- 
îce du roi , et d’être ensuite présentée a la reine. L. M. ont 
nê lui faire l’accueil le plus gracieux. Mde. Catalani a l’intention 
' r(mdre en Suède; elle se propropose de s embarquer à Lubeck ,

. ■ __ __ a A Vninili ovnnt nno la nnviffatmn

le soit fermée.
__ La cour d’aasises formée en cour spéciale à Bruges, a 

condamné le 11 novembre , le nommé Lefortery , aux travaux 
forcés à perpétuité , à l’expoaition et à la marque pour Me- 
rens vols commis nuitamment et par escalade; elle a applique 
le ,3 , la même peine à nn certain fi. Brilla., pour vol d argent 
<gÿn]---;x.*tv._o offrait tien.

Nous ignorons jusqu’à présent les suites de l’arrealaliou 
arbitraire commise, au rapport d’un journal, le a5 octobre 
dernier sur la personne d’un jeune séminariste qui sc rendait 
de Bruxelles à Natuur ( V. n* 267. ) Il faut espérer , dans l’in
térêt général, que si le citoyeu offensé n’a pas le courage do 
se plaindre , et de remplir ainsi un devoir à l’égard de la so
ciété , l’autorité compétente aura la justice de prendre l'ini
tiative. Le lecteur se rappelle qu’à Genappe , ce malheureux 
jeune homme fut jeté dans le même cachot que les galériens 
auxquels on l’avait accolé. D’après une lettre que nous rece
vons de Bruxelles , voici la raison de cette vexation qni heu
reusement ne fut que momentanée : La chambre d’arrêt est 
proprement disposée à Genappe , et le geôlier a trouvé conve
nable d’en faire pour sa famille une chambre à coucher. L’ad- 
îniuistration tolérait cet abus, et c’est pour 11e pas déranger 
M. le geôlier qu’on a jeté dans un trou infect le jeune prison
nier , qui aurait vainement réclamé un autre logement, si l'iuter-, 
vention du brigadier de la maréchaussée , n’eût fait enfin dé
ménager la famille du concierge.

Nous croyons rendre un véritable service aux personnts (et 
le nombre en est grand ) que l’ennui ou le besoin de changer 
de place , ou l’attrait de la société chasse de chez elles,dès que 
les réverbères sont allumés, en leur annonçant que tous les soirs, 
elles peuvent être admises dans les vastes salles des Drapiers, 
et que là elles trouveront une réunion non moins nombreuse 
que brillante. Quoi que la quantité des personnage* qu’on y 
rencontre y soit considérable , ce n’est point un de ces mts 
anglais où l’on ne pénètre qu’à grand peine et avec chaneo 
de suffocation ; tout s’y passe sans trouble , sans confusion, 
sans désordre. Chacun y est mis à sa place et la garde; 11 
point de critique ni de médisance , bien qu’on s'y trouve dans 
un état d’observation con tinuelle. Ce qui vraiment y est admi
rable , c’est l’esprit de paix et de concorde qui règue parmi tant 
de gens d’origine, de rang et d’opinions si divers. Grec ou 
Turc, ultrà ou libéral, prince ou citoyen, s’y trouvent confondu» 
assis à la même table. Les altesses déchues et les altesiesfloris
santes s’y donnent la main. Les plus hauts personnages s/ 
montrent débonnaires et accessibles et ne s’arment point do 
cet air de dignité , qu’aucuns nomment insolence , qui imprime 
le respect et la crainte à la foule importune. Véritable Société 
modèle qu’on ne peut visiter sans étonnement et sans plaisir, 
et qn’ou ipeut quitter sans un vif sentiment do peine, e» 
songeant qu’il ne faudrait qu’un peu de soleil ou <le pluie 
pour la dissoudre.

Notre impartialité nous fait un devoir d’insérer la 
suivante :

Liège , le 16 novembra 1810.
Monsieur le rédacteur,

Dans votre numéro dn 9 de ce mois vous ave* insère w> 
article au sujet de graves abus que l’on prétend exister an® 
la collation des bourses à l’université de votre ville. « N®
» avons cru , dites-vous , que la publicité donnée aux Pf10 
» cipaux reproches serait tout à la fois le remède le plu* e

^ L 1 s X . 1 11 A— ,1’^f/xilftRlWljlctu L WOU ~ *----- 'à ft hfl
ficace aux abus réels et le moyeu le plus sûr d’étoutler
plaintes mal fondées en provoquant la contradiction. » ^er

dans votremettez-moi , Monsieur , de réclamer une jelace
i erreurs dans lesquelles vouer 

• elles étaientjournal pour rectifier plusieurs 1 
tombé, et pour faire cesser des plaintes qui, si 
fondées , jeteraient un grand blâme sur les curateurs da vü^ 
université. Je vais suivie par ordre et rectifier les diverss )
de plaintes que vous éuoncez : ^ ^

i° La division des bourses par facultés n'est aucun1. ^
suivie , dites-vous.
ces assertions ; mais

Vous ne, citez aucun fait a 
ce- que je sais d’après des

l’appui 
renseigne- 

;’est q“0mens posilils , obtenus de personnes bien însiruiiea,
cette division de bourses par facultés , telle qu’elle est x .

- 1 - - --- çtg fflëM üa toujours été et est encore exactle réglement
serve'e. _ . 0

2° Au lieu de sq bourses , notre université en co p ,,
■ 1 ___ ___________ h. nropot °* .beaucoup plus grand nombre , parce qu'on a jugé àPr0P°* ua,u 

viser les bourses en demi bourses, tiers de bourses et nie ï
de bourses , etc. . .. s. ;„conteS'

Les bourses sont divisées , il est vrai ; mais il es ra,| 
table que ceLte division est favorable aux élèves, en P rij. 
des secours à un plus grand nombre ; cette divjs1®0 s v"o|),

élèves babitans de L* g ' ((1
pilaire»*cubèremeut avantageuse aux

plusieurs peuvent subvenir aux dépenses umveis- Dtage,
mnvnn rl’iMSO rlomî r* Il flNlll \ ï flVS fin KflIirSP. i SâflS CCl _moyen d’une demi ou d’un tiers de bourse ; sans cet ^ r^|e 
ils devraient probablement abandonner leurs etudes. rJpent- 
ment, je le sais, parle d’un concours. Mais quel con^ ^ je an* 
on établir en médecine ou en droit , entre un élève ® faCalt(' 

se , un de la 20 ou de la ire et un élève qui entl,e jj]aCll0 do'1 
es concours seraient à la fois justes et utile* , et ... sojef»

nee 
■Ces
désirer de les voir établis

î, j ustes 
mais encore faot-il qo'1

praticables. npio
3* On a si peu d'égards à P état de la fortune ne F enitF I 

______ n........... ... .........A____•_____________», j/ristmee P°m
a- « sc peu a égaras a i eiai ue ou> jw—-- dquT 1 

res que l'on a vu un boursier ayant assez d’aisance p 
tenir un cheval de luxe , etc. . >

L’élève qui s’est permis de se procurer n
pas payé , loin qu’il ait continué à jouir de s® 
n’est plus à l’université.

dem1'

annue‘‘2/j» On a vu des eleves couronnés au concoure al
niversit» , privés de leurs bourses , innnèdiatenun ^
reçu leurs médailles. b«U»*1*

Si les élèves couronnés n’ont plus joui de leu . r,e ,.acC^ 
versité , c’est pareequ’ils jouissaient d’urle autre P
dée par ministre, ou proyenaut de fondatmi*3.



{. Lee bourses sont données et retirées sans que les facultés 
mnt jamais été officiellement consultées.

Les professeurs sont consultés en particulier sur chacun 
jfs postulans ; ils consignent leurs avis et observations sur 
m tableau général qui leur est soumis chaque anne'e.

6“, La jouissance des bourses a souvent été enlevée à des 
lliits qui avaient encore plusieurs années d'études à faire ; 
æ a été continnée à d’autres, qui avaient achevé tous leurs 
0H et subi tous leurs examens.

Si la jouissance des bourses a été enlevée à des élèves qui 
»nient encore plusieurs années d’études à faire , c’est particu
lièrement parce qu’il a été reconnu qu’ils étaient abonnés au 
■pectâcle. Si l’on est quelquefois venu au secours de certains étu- 
diansqui n’avaient plus que leur thèse à soutenir, c’est parce 
qu’ils manquaient de moyens pour l'impression. Il ne leur a ja- 
mais été accordé plus d’un tiers ou d’un quart de bourse.

Vous voyez, Monsieur le rédactear, à quoi se réduisent les 
tbusque vous aviez cru devoir signaler et les intrigues dont les 
mllâteurs de bourse auraient été circonvenus ; ces petites recti
fications suffiront sans doute pour faire cesser des plaintes 
mensongères, et la contradiction que vous avez sagement pro- 
loquée servira à prouver que MM. les collateurs ne se sont eu 
lien écartés de la stricte observation du réglement 

Agréez, etc. Un abonné.

Nous ne ferons qu’une seule 'remarque sur ces reclamations, c’est 
fie, d’après le correspondant même , il n’y pas de concours; c’est là 
lireproche le plus grave que l’on puisse faire aux collateurs des bourses , 
Hitnce de concours jusllbera toujours tous les genres de reproches ; 
(UDI à la prétendue impossibilité de l’établir , nous ne savons comment 
«pourrait la prouver ; qu’on en fasse- lin séparé pour les aspirans de 
limême classe, ou que les professeurs aient égard au plus ou moins de 
tas consacré déjà aux éludes , peu importe , le concours est toujours 
(nWble; le réglement le veut ; tant qu’on n’en établira pas , il sera vrai 
Il dira qua l'on s’écarte de l’observation de l’arrélé royal.

(Note du rédacteur.)

b» mémoires d’Ouvrard ont obtenu les éloges de presque 
tas les journaux. On les dévore , dit le Constitutionnel, par- 
wju’ils étincellent d’esprit, qu’ils sont pleins d’anecdotes pi
lantes et de traits de moeurs qui peignent une époque et deux 
['Vs, et qu’ils révèlent plus de faits sur l’histoire de la guerre 
‘Espagne que la collection toute entière du Moniteur depuis 
tais ans. M. Ouvrard traite sévèrement plusieurs généraux 
MssUtutionnels qui songaient à capituler avant de cornbaLtre : 
‘«t l’avenir qui jugera ce grand procès ; mais les deux born
as qu’il peint sous les plus favorables couleurs , sont l’ami- 
•aj Valdès et le général Alava , qui l’un et l’autre, faisaient 
Ne de l’assemblée des cortès , et que l’on trouvera fort heu- 
r® , d’après le récit suivant que nous abrégeons , de n’avoir 
'ïpie que par l’exil les services signalés qu’ils rendirent à leur roi. 

1 Le roi Ferdinand envoya un chambellan annoncer au 
Ne généralissime son arrivée à Port-Ste.-Marie. Le rer. oc- 
*ede bonne heure on sut que l’arrivée du roi avait été re- 

I seulement par les précautions que l’amiral Valdès avait 
ta devoir prendre pour la sûreté du roi , et qu’à midi S. M. ar
mait avec safainille......
El nier était calme et le beau soleil d’Andalonsio brillait sur 
’ciel sans nuage : une immense population était réunie sur le 
tage. Le bateau qui portait la famille royale arriva le premier 
Éiï i À ^ ,airdra^ Valdès tenait le gouvernail ; le général Alava 

* ^côte du roi. Ces deux illustres Espagnols fixaient vive- 
jT ', l attention ; aussi tous les regards s’attachaient sur eux 

M intérêt, et l’on s’entretenait du sort qui leur était ré- 
i* -,l pensait que pun allait être salué par le roi du titre 
Jrand amiral d’Espagne , et l’autre du titre de maréchal ou 
Npitaine-général. Durant le trajet, le roi leur avait montré 
.«coup d’affabilité et de bienveillance , et avait même parlé 
„„1 Reconnaissance pour la conduite qu’ils avaient tenue à 
Cl à Cadix 1 lîlais t0ut c!jansca dès qu’on eût louché la 
HrV |,.l)eme lebateau royal fût-il amarré, que S. M. jeta 
tut a -Un reSard dans lequel cet amiral lut sou arrêt de 
L ’ Aussi, demeurant étranger b la scène qu’il avait sous 
•Is’em X* aumilieu des acclamations dontretenti.ssait le rivage, 
Prendr^reSSa ^a'le v'rer de Irord , et sans saluer S. M. ni 

ram C°“ge' de Personne , il gagna avec Alava la mer à force 
& d V.aldès pouvait prétendre sans doute à un autre 
5*is]aeSSen’icas 1u’en dernier lieu il avait rendus à Ferdinand; 
‘^itn^f ,ûPti.tUC,ede sa résolution semble annoncer qu’il ne 

ras d illusion sur les sentimens du monarque à son

„ COMMERCE.
t!«llt»l? novembre. — L» banque succursale de cstle de 

Nun J 2°. question d’établir à Anvers .vient d'y èlre créée. Le»
H, C0JUI doivent la diriger , sont : MM. F. J. P. Osy , ban- 
tac|,0ls_ Président ; d’Hanis Cannaert et Jean Boogaert» , comme 
E parat »

'S», el 'i°8 cetle *)arilu0 émettra des billets qui lui seront parti. 
ta*”1’de k*1" 8ernnt reçus dans toutes les caisses publique». Les opé* 
î,( ta Bra,e"2“a et d’escoolP10 >eront les mêmes que celles de la ban- 

l^Bsp — ■
3l4 novembre.— Dette activa f a xja d’in«

*9 p5 * u synd. 4 U2 d’intérêt. Act. soc. potnm. , 4 Jl2 d’in-

^USE 1 ———M »I, ^A^TERDAM du T 4 novembre. — 
’»«•-, ôj i',D,.fferé8 53(64 P- Bill, de chance
*>. 88 M» 89î 81 P’ Lotsdo’ 86 VI8’ A«=t

Dette active , 5,s 
;e tq 5(8 Synd. 
ifi la soo. de «oœ-

ET AT CIVIL du i5 nov. —Naissances, 2 garç», % filles.. 

Mariages , ‘5 , Savoir ; Entre

Gilles Joseph Bertrand, milicien en garnison en cetle ville, et Anne 
Marie Lantin , journalière, rue Petite Nassarue. n. i3n.

Herman Joseph Cornu , journalier , rue Beauregard , n. 407 , et Marie 
Catherine Milka y , journalière, rue Grande-Bêche , n.n58.

Prauçois Barlhelemi Brendbach , journalier , rue sur le Chaffour, n. 5a8, 
et Louise Focan , tricoteuse. au même domicile.

Jean Hubert Deglain, journalier, rue Pierreuse, n. 289, et Marie 
Louise Dallemaghe, journalière, faubourg St. Léonard , n. 466.

Pierre Jean Théodore Malaise , marchand , rue Pont des Arches , 
n' 1 ®t Marie Catherine Lucie Delhasse , rue derrière la Magda- 
laine , n. »4 g.

Décès : i garçon , t homme 1 femme ; »avoir :
Antoine Limbourg , âgé de g5 ans, peintre en bâtiment, rue da la Bou

cherie ,11.826, veuf de Barbe Thérèse Cleinge.
Catherine Corneille Stappers, âgée de 86 ans et 5 mois , rentière , rua 

derrière le Palais, n. 397 , veuf de Pierre Guillaume.

TEMPÉRATURE DO l6 KOVEMRRE.

A g Ii. du mat., 6 d. au-dessus o ; à 3h. après-midi, 8 d. mi-ànrfftwi

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.

L’administration du Mont-de-Piété ayant réuni aux bâtiment 
de cet etablissement un vaste magasin au rez de chaussée, * 
résolu d’ajouter pour l’avenir aux articles admis jusqu’à co 
jour en nantissement, les différens objels dont la désignation 
suit ainsi.que tous autres de même nature ; savoir :

Lits, màtelats, traversins, coussins , couvertures delaine, 
porcelaines , fayences , glaces , verres, cristaux , livres , estam
pes , tableaux, pendules, horloges, buffets, commodes, bu
reaux , toutes marchandises et ustensiles de fer, voitures de luxe 
et de remise, etc.

Les emprunteurs qui veulent éviter des frais de commission 
de port et de report, peuvent s’adresser directement au Mont, où 
ils seront servis avec zèle et promptitude.

Les bureaux sont ouverts depuis huit heures du matin jusqu’à 
trois heures après-midi , et les samedis et veille* de fêtes , on 
est admis dans le bureau de dégagement, savoir: jusqu’à huit 
heures du soir1 dans les saisons du prinleins et de l’été et jusqu’à 
sept dans celles d’automne et d’hiver.

Le boni ou la plus value provenant de la vente des gages su
rannés étant acquis au Mont au bout de cinq ans , si pendant 
ce laps de tems le payement n’en a pas été réclamé , il est de l’iri- 
lérêt des emprunteurs qui auraient des prétentions à répéter de 
ce chef de ne pas laisser expirer ce délai.

Ceux qui auraient des plaintes à former du même chef peu
vent s’adresser à la direction de l’établissement, où il y sera 
fait-droit. J

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
——©-—

Er1 Deux jeunes frères, dont l’un a été employé à l’enseigne- 
tiient dans plusieurs élablissemens , préviennent MM. les élèves 
du collège, qu’ils donnent chez eux et en ville , des répétitions 
de latin et des leçons élémentaires de hollandais , de français et 
de musique vocale. Les mêmes se chargent de la rédaction de 
lettres , pétitions et autres écrits. S’adresser derrière la Magde- 
laine, n. n7. - (i3i5)

Dimanche prochain chez Pirnay , faubourg d’Amercoeur, 
on jettera une roue de DINDONS. fiooaî

J. F. Peret, rue Ste.-Ursule, à la Balance , vient de recevoir 
des liuitres anglaises très-fraiches , et en recevra encore demain.

ƒ. Peret, fils , rue Ste.-Ursnle , à la Balance , vient da rece
voir des huîtres nationales , à i florin 4o cents. (1221)

'VF. Perret, fils, rue St. Ursule, à la Balance, vient de 
«cevoir des cabilleaux ; rivets , flottes, raies, épcrlans, etc. ( 1313)

Part, derrière l’Hôtel-de-Ville , vient de recevoir des hnîtres 
anglaises très fraîches.

F. Hardy, derrière l’hôtel-de-ville , a reçu des huîtres anglaises 
très-fraîches

Un chien de cour, poil ras , jaunâtre , répondant au uom do 
Zaïre, s’est égaré. Récompense à qui le ramènera, rue Barbo 
d’or , n. ro39. i3i(,

v Kittel, à Anbei,débitera jusqu’au 10 décembre des billets 
a U fl. d’une loterie dont la terre seigneuriale de Geisenheim , 
ayant appartenu au prince de Metternich, évaluée juridique
ment à g5,ooo florins des Pays-Bas est le premier prix ; les au
tres 1207 P1'** et primes montent à 137,390 florins du royaume. 
Le tirage aura lieu le 28 décembre 1826. (i3oq)

A louer pue ferme pour le 1er. mars prochain , dans la com
mune de Tilff, sous l’eau d’Ourthe, avec treize honniers P.-B. 
environ de terre d’une pièce et huit honniers de prairie. 

S’adresser au château à Tilff, ,'pour connaître les condition».
(t3»4)



Quillst , marchand à pris fixe, de Bruxelles , a l’honneur 
d'informer le puhlic go’il rient (l’arriver de Paris et de Franc
fort pour déballer en celle ville avec un très grand assortiment 
de quincaillerie, tableterie, biubloterie , mercerie , brosserie en 
tout genre , coutelerie , bijouterie fausse , dore'e ; fourniture de 
bureaux , assortiment complet de parfumerie en première qua
lité ; savons trausparens ; ferblanterie vernissée et non vernis
sée , bustes en acier pour dames. Verres , salières , bobèches en 
cristal. Grand assortiment de jouets d’enfants , de France et 
d’Allemagne le tout au choix , à osa cents et i3 ceirts la pièce , 
la paire , la douzaine , le paquet ou la boîte.

Le marchand fait observer au public que son assortiment 
renferme plus de 18 cents objets différents , dont il serait pres- 
qu’impossible d’en faire le détail et il peut assurer qu’un pa
reil magasin n’a pas encore , jusqu’à ce jour, paru dans le pays,

II a aussi d’autres articles de différens prix.
Le magasin où il est de'ballé est au rez de chaussée , sur le 

devant, en face de l’ancienne église de St.-Georges , rue Férons- 
trée,n. 5gi , dans la maison deM. Legrand, fabricant de meu
bles en acajou.

Son magasin ne sera totalement déballé que le 20. (i3o8)

A la requête des héritiers Lasaulx , Me Lys , notaire à Ver- 
viers, exposera publiquement en vente, le mardi 12 décembra 
prochain, aux trois heures de releve'e. iu Deux fermes situés 
à Haloux , commune de Limbourg. 2° Deux autres fermes si
tuées , l’une à Goe', l’autre à la Pierresse , commune dudit Goe'. 
3° Une grande maison avec deux jardins dans la ville de Lim
bourg. 4° Enfin , plusieurs jardins et pièces détachés.

Le cahier des charges , clauses et conditions de la vente 
est à voir en l’étude dudit notaire Lys , à. Verviers , et en 
«elle de Me Ernonts , avoué , à Liège. (i3n)

( ) POUR LTIIYER.
On vient de recevoir chez Gillon-Nossent , rue du Pont- 

d’Isle , n. 32 , un grand assortissement de mérinos français , 
saxon et anglais , couleurs nouvelles , telles que lord Biron 
cendre de Missolonghi, Bronze, Castor, dame du Lac, myr- 
the, savoyard, cendre d’œillet, papillon brûlé, bleu Haïti, 
monstre, maron, etc. Cœting et circassiennes pour pelisses et 
manteaux , qu’il vend tout confectionnés ; gilets , caleçons et 
jupons en tricot de laine , flanelles de santé, de tous prix , 
bas de laine de tous genres , pantoufiles et gants fourrés , soc- 
gues articulés, par brevet d’invention, préservatif contre l’hu- 
Miidité j le tout au plus juste prix.

A louer dès-à-présent ou pour mars prochain , une riche mai
son de campagne avec jardins entourés de murs, plusieursbon- 
niers de prairie , située sur la rive de la Meuse , moitié che
min de Liège à Maastricht. S’adresser à Liège , rue Table de Pier
re«. n. 495’ (1071)

( ) Jeudi 21 décembre 1826, à deux heures de relevée , le no
taire Paque epxosera en vente aux enchères publiques, en son 
étude , rue St-Hubert, à Liège, les pièces de terre dont la dé
signation suit, situées en la commune de Houtain St-Siméon , 
libres de charges , et aux conditions qu’on peut voir chez 
lui ; savoir :

j° Une de vingt-deux perches et i5 palmes P.-B., tenant du 
levant à la veuve Delfontaine , du couchant aux représentans 
Gérard Fouarge , du nord aux enfans d’Arnold Maloir, du midi 
à G. Haleng , louée au sieur Damave.

2° Une de perches no palmes , divisée en deux , dont 
une est louée au sieur Stassinet, et l’autre aux enfans d’Arnold 
Maloir , joignant la totalité , du nord aux eufans du sieur Ma
loir , du midi à Pierre Frédéric , du levant à Jacques Pisart et 
Toussaint Colson, et du couchant aux enfans Streel.

3° Et une de 21 perches 3o6 palmes , non compris le chemin , 
tenant du levant et du nord à Pierre Streel, du midi aux enfans 
de Jean Stassinet, et du couchant au chemin d’Ons , tenue par 
Pierre Stassinet.

Vente de belles Bêtes à cornes, de race Hollandaise.
Le mercredi 22 novembre 1826, à deux heures précises de 

l’après-dînée , le Sr. Louis Delvigne , de Faime , pour satis
faire aux désirs des amateurs, fera procéder par le ministère du 
notaire Jamoulle , au domicile de la veuve Jean Louis Stasse, 
cabaretière, à Ornai, canton et district de Waremme, à la 
vente aux enchères publiques de 3o à 35 taureaux et genisses 
de pure race Hollandaise, d’une qualité choisie et supérieure 
à ceux qu’il a fait vendre précédemment. A crédit. (i2g3)

A vendre une maison sise à Huy , rue Sous-le-Chàteau, nu
méro 45 , occupée ci-devant parles dames Demet , ex-religieu
ses ï elle consiste en un bâtiment contenant cuisine avec 
pompe et un cabinet à côté ; à gauche du vestibule , en en
trant, une place à manger et un sallon à droite ; quatre pièces 
au premier étage , deux greniers et deux caves ; un bâtiment 
adossé an précédent, servant de remise , à porte cochère , 
cour et jardin en terrase derrière. On donnera les plus grandes 
facilités pour en solder le prix.

S’adresser au notaire Chapelle, à Huy , pour faire des offres 
et audit uuméro pour voir la propriété.

A louer pour le premier mars , un très grand jardin , avec 
maison , située aut Weines , rue Hors-Château, v

S’adresser n. i3o , même rue. (1153)

( ) M. F. J. Fels Art , rue Hors- Château, n. 222, }e charge à 
un taux très modéré pour particuliers , fabriques , bureaux !] 
bienfaisance , communes et percepteurs, de l’achat et vente d^ 
dettes actives , différées et billets de chance, do syndicats d1 6 
mortissemeut, action., de société de commerce , Domein Los 
renten (admissibles en payement de biens fonds et hois natio 
naijx ) enfin de toutes valeurs quelconques, sur le gouver 
nemeut. Il s’oblige aussi de fournir avec activité et au taus 
le plus modique des 5 et 3 p. ojo français , actions hypothé
caires , actions d’Haïti et actions Guebhard d’Espagne ces 
dernières actions donnent 10 p. ojo d’intérêt annuel et ja 
chance de gagner 100 p. ojo par le tirage au sort prescrit cha, 
que année. 11 échange en outre toutes espèces d’or et d’argent 
et procure de la monnaie des Pays-Bas. Le même est chargé h 
chercher un capital de 10 à 12,000 florins à 4 p. ojo. pour ou 
preneur des plus solides. A vendre au même domicile une très 
bonne maison , rue vis-à-vis de Sie. Croix , n. 867 et la joig
nante n. 866 , et à louer pour mars prochain un jardinage dans 
le centre de la ville. Le susdit iguorant le domicile actuel de 
Mde. V° Pierre Voes , de Liège, et de M. Poulain de Bontim 
court, les prie de vouloir bien se rendre à son bureau, pour af
faire qui les concerne.

Attirail complet d’une boqtiqÿçç&n épiceries à vendre, S'a
dresser rue Hors-Château , n“ 477- (Gu)

( ) En vertu d’un jugement, rendu le 26 octobre dernier, par 
le tribunal de première instance séant à Liège, y enregistré Is 
six du courant , les enfans de feu le Sr. Georges-François- 
Henri-Joseph Thiriar, veuf de la dame Marie-Jeanne Hazi, 
feront procéder en présence de M. Bouhy , juge-de-paix des 
quartiers du Sud et de l’Ouest , à son domicile rue Plattes* 
Pierres, par le ministère du notaire Richard à ce cammii> 
jeudi 14 décembre 1826, à deux heures et demie de releve'e, 
à la licitation d’une maison en construction non achevée, plat# 
St. Lambert , derrière celle occupée par les licitans, auicom 
ditious à voir tant chez ledit M. Bouhy que chez le notaire,

(524) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

Premier Lot. — Art i. Une maison avec étable , appendices et 
pendances, bâtie en pierres brutes, parois , briques et bois et couvirU 
en chaume , portant le n. a5.

Art. 2 Un pe:it verger situé en face de ladite maison, contenant 
environ six perches cinquante trois aunes carrées. P.-B.

Art. 3. Un petit verger situé derrière ladite maison , contenant environ 
huit perches soixante et onze aunes carrées.

Art. 4 Un jardin potager situé aussi derrière ladite maison , çontsnan 
environ dix perches quatre vingt neuf aunes carrées' v . ‘

Ces quatre articles sont entourés de trois côtés par de« hayes Wjh 
sont situés en lieu dit Wilconr , commune de Henri Chapelle , can o 
de Limbourg, district et arrondissement de Verviers, province 
Liège, et sont occupés en vertu de bail verbal par Etienne KoëningL 

Art. 5 Une prairie dite l’Assise, entourée de hayes vives, situe* 
sur la commune de Henri Chapelle et partie sur la commune de ^ 
kenraedt , en lieu dit Wilcour, canton de Limbourg, di‘lncl 
rondissement de Verviers, province de Liège, dans laquelle 
la pierre limitrophe, el un arbreuvoir qui est entouré de <lnal jj(J| 
saules, contenant environ deux bonniers onze perches cinquanl
aunes éarrées. „„tent»1

Deuxième Lot. — Art 6 Une prairie nommée Longwetd, ce y, 
environ deux bonniers soixante huit perches quatre ving1 1 
aunes carrées, , . Tja(t

Art. 7. Une prairie nommée Scumpe, contenant environ qua“ 
deux perches septante trois aunes carrées. , c0j.

Troisième. Lot. — Art. 8 Une prairie nommée Klein *'#ucn^fc 
tenant environ soixante neuf perches soixante quinze aunts eiir (jnj| 

Art. 9. Une prairie nommée Heu ta , contenant environ q“ 
deux perches soixante seize aunes carrées. _ tl

Les immeubles repris aux deuxième et troisième lots, son 
la commune de Welkenraedt , canton de Limbourg , district e ( |- - • és ai»5* ïsement de Verviers , province de Liège , et sont occupi 
prairie reprise à l’article 5, par la partie saisie.

La saisie de tous ces immeubles a été faite par procès ffldbal de
IIJean Waltbère Piraux, domicilié à Limbourg, en date du 7 I ^ j, 

huit cent vingt six , enregistre à Verviers le dix dito, à la rf4 j,0iiii' 
demoiselle Marie Philippine de Beul, rentière sans Fra«îciil
liée à Liège , sur 1 Jean Lambert Bloem , cultivateur , J Ma ^ louis® 
Bloem, fille dévote , demeurant tous les deux en la commun» ^ 
royaume de Prusse , 3 Anne Marie Bloem , veuve de Joseph ■ ^ jjo-
nagère , demeurant en la commune de Henri Chapelle, can
bourg, disirict de Verviers. , |uillet,8î6,

Une copie du procès verbal de saisie a ete laissée le nuu 1 ^ yeCn‘ 
à M Antoine Jacques Joseph Bailly , assesseur de la conimu 
Chapelle, qui a visé l'original. . . jeanPierrî

Une seconde et pareille copie a été laissée le même jour a ■ • a,ic
Radermaker , bourgmestre de la commune de YVelkenrae t 
l’original.iriginal. ' -, , , '„atemenl^',ll

Une troisième copie dudit procès verhatflfe skisie a »li *S® . :u,iic»“ 
ledit jour huit juillet 1826 , à M. Nicolas Buchet, greffier d 
paix du canton de Limbourg , qui a aussi visé l'original. , otj,èqtta 

Le procès verbal de saisie a été transcrit au bureau des jr
ïnill«»r. iRo.fi. tnl- OQ n® 28. i-îril^P

au greife du tribunal 
îeuf juillet 1820, â i>a>?‘' 

puMnwniuu«« «mes vJas charges a eu . yj^ge, 1* ¥l" 
des criées du tribunal civil de première instance séant a 
cinq septembre mil huit cent vingt six , à dix heures du jooMri 

Maître Pierre Joseph Vissoul , avoué près ledit trU) “ J mai, °- 
Liège, rue Hors-Chàteau , n° 4^5 et y patenté pour 1820, ^
3 classe , occupe pour la poursuivante. . pr®Par8j hoi(

Après les publications voulues par la loi, l’adjumca °11 ■ p
desdits immeubles a été faite à l’audietice du treiz» ” j,ence j|fl* 
cent vingt six et 1 ad judication définitive aura lieu a la pri*
du tribunal civil de première instance séant à Liege» ja mi*6* yjo1 
vier mil huit cent vingt sept, à dix heures du matin cen{*.%t, 
de quatre cents florins P »B. pour le premier lot, e , 
pour le deuxième lot et de trois cents florins po“r avoué’ 
montant de l’adjudication préparatoire.

Liège ,1e vingt un juillet 1826, vol- 29, n® 28. t.civfl^
Pareille transcription a été faite au greffe du tribun, 

mière instance séant à Liège , le vingt neuf a
La première publication du cahier das charges a (eut*^e£jég«

Liege, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. 3 «o*


